
à partir du 1-sept. 2023

REFERENCE CAF 2023

https://www.caf.fr/allocataires/aides-et-demarches/droits-et-prestations/vie-personnelle/le-complement-de-libre-choix-du-mode-de-garde-cmg

par plage horaire 

hebdomadaire

* Revenu Fiscal de référece Présence Hebdomadaire

de la 1ère à la 

20ème heure

de la 21ème à la 

45ème heure

au-delà de la 45ème 

heure

0 € 21 669 € 0 € 24 735 € 0 € 27 809 € TRANCHE A 7,36 € 6,62 € 5,96 €

21 670 € 48 135 € 24 736 € 54 968 € 27 810 € 61 801 € TRANCHE B 8,46 € 7,68 € 6,91 €

48 136 € ++ 54 969 € ++ 61 802 € ++ TRANCHE C 9,73 € 8,91 € 8,02 €

140% * Revenu Fiscal de référece Présence Hebdomadaire

de la 1ère à la 

20ème heure

de la 21ème à la 

45ème heure

au-delà de la 45ème 

heure

0 € 30 337 € 0 € 34 629 € 0 € 38 933 € TRANCHE A 7,36 € 6,62 € 5,96 €

30 338 € 67 389 € 34 630 € 76 955 € 38 934 € 86 521 € TRANCHE B 8,46 € 7,68 € 6,91 €

67 390 € ++ 76 957 € ++ 86 523 € ++ TRANCHE C 9,73 € 8,91 € 8,02 €

** sur présentation d'un justificatif

3- FRAIS ASSOCIES, REDUCTIONS / MAJORATIONS

Frais de dossier pour toute première inscription familiale ou renouvellement de contrat pour les services « Petite-enfance et Enfance » de la collectivité : 15,00 €

1-  Réduction sur les tarifs horaires accordée aux agents de la commune, sous réserve de 3 mois d'anciennté : - 30 %

2- Pénalité de retard au-delà de 18h30, tarif le plus élevé majoré : + 150 %

3- frais d'envoi , relance… par courier simple : 2,00 €

4- frais d'envoi Accusé de Reception : 10,00 €

TARIFICATION MICRO-CRECHE " La maison des petits"

1 enfant 2 enfants 3 enfants et +

REVENUS* 2021, en vigueur jusqu'au 31 déc 2023 TARIF HORAIRE

TARIF HORAIRE

REVENUS* 2021, en vigueur jusqu'au 31 déc 2023 TARIF HORAIRE

en fonction du Revenu Fiscal de référence ET du 

nombre d'enfants à charge sur le foyer
1- CALCUL  de votre tranche 2- CALCUL  de votre TARIF

SI  le parent  

élève**  SEUL(E) 

l'enfant

1 enfant 2 enfants 3 enfants et +


